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 n°240 470 du 3 septembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X   

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BERNARD   

Avenue Louise, 2 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 novembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 22 octobre 2019 et notifiée le 28 octobre 2019.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du date du 28 novembre 2019 avec la référence 

X.  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 25 août 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN loco Me A. BERNARD, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique postérieurement au 6 novembre 2018, muni d’un passeport 

revêtu d’un visa Schengen.  

 

1.2. Le 13 novembre 2018, il a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendant de son père, Monsieur [K.M.], de 

nationalité belge, laquelle a fait l’objet, en date du 2 mai 2019, d’une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire.  
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1.3. Le 23 mai 2019, il a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendant de son père, Monsieur [K.M.], de 

nationalité belge.  

 

1.4. En date du 22 octobre 2019, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 23.05.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de son père [K.M.], de nationalité belge, sur base de l’article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, sa qualité de membre de famille « à charge » 

dans son pays d’origine ou de provenance n’est pas établie pour les raisons suivantes : 

 

-La personne concernée reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle n'a pas de 

ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels et donc que sa situation financière nécessitait une prise en charge de 

la personne qui ouvre le droit au séjour. À cet égard, l’attestation marocaine de [non-imposition] à la 

taxe d’habitation et à la taxe des services communaux établie le 26/06/2019 n’est pas probante dès lors 

qu’elle n’est basée que sur une déclaration sur l’honneur et qu'en tout état de cause, elle ne donne 

aucune indication sur la capacité financière du demandeur dans son pays d’origine ou de provenance. 

En effet, le fait de ne pas payer une taxe, en soi, ne prouve pas un état d'indigence.  

De même, la déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant son état d’indigence ne peut être prise 

en considération étant donné qu’elle n’est pas accompagnée de preuves probantes attestant ses dires. 

 

-Pour le surplus, la personne concernée reste en défaut de démontrer de manière probante avoir 

bénéficié, dans son pays d’origine ou de provenance, d’une aide financière ou matérielle qui justifierait 

une demande de regroupement familial comme membre de famille à charge de la part de la personne 

qui lui ouvre le droit. En effet, les envois d’argent/réceptions datent des années 2015, 2016 et 2017, ce 

qui est trop ancien par rapport à son arrivée en Belgique (pas avant le 06/11/2018 car son passeport 

montre l’existence d’un cachet d’entrée en France à cette date) pour justifier sa présente demande de 

regroupement familial comme membre de famille à charge de son père. La déclaration sur l’honneur de 

l’ouvrant droit indiquant que les deux envois […] d'argent qu’il a effectués en septembre 2017 étaient 

destinés à couvrir les frais des mois de janvier 2018 à septembre 2018 ne peut être prise en 

considération dès lors qu’elle n’a qu’une valeur déclarative. Pour les mêmes raisons, il ne peut être tenu 

compte de la déclaration sur l’honneur concernant les envois d’argent effectués par l’épouse et la fille de 

l’ouvrant droit. En conséquence, [l'intéressé] n’a pas démontré avoir bénéficié d’une aide financière 

et/ou matérielle avant son arrivée en Belgique et sa première demande de regroupement familial 

introduite le 13.11.2018. 

 

Les documents relatifs à la situation [du] demandeur en Belgique ne permettent pas de démontrer sa 

qualité à charge dans son pays d’origine ou de provenance. 

 

Ces éléments suffisent à justifier un refus de la demande de droit au séjour en qualité de descendant à 

charge en application de l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 bis / 40 ter / 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée. 

 

« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera 
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donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (wvm.dofi.faov.be) » ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l'article 40 ter de la [Loi] [,] en 

combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe général du devoir de 

prudence, du principe général de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ».  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle rappelle la motivation de l’acte attaqué 

relative à l’absence de preuve que le requérant n’avait pas de ressources ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels. Elle 

expose que « Le requérant doit démontrer qu’il est à charge de son père, de nationalité belge » et que 

« La preuve de la prise en charge d’un descendant peut se faire par toutes voies de droit, celui-ci doit 

établir que le soutien matériel du regroupant lui était nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins 

essentiels dans son pays d’origine au moment de l’introduction de sa demande d’établissement ». Elle 

rappelle la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne concernant la notion d’être « à 

charge » et argue que « Dans le cas d'espèce, la partie adverse a tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et elle a donné des dits faits une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation. Ainsi le requérant a produit une attestation de non-imposition à la Taxe 

d'habitation et à la taxe des services communaux datée du 26 juin 2019. C’est à tort que la partie 

adverse soutient que cette attestation marocaine n'est basée que sur une déclaration sur l'honneur et 

que partant, elle n'est pas probante. Cette constatation factuelle sur laquelle la partie adverse s’appuie 

n'est pas exacte. En effet, contrairement à ce que soutient la parte adverse, cette attestation n'est pas 

basée que sur une déclaration sur l'honneur. Ainsi il ressort du site officiel « service public marocain » 

que pour obtenir une attestation de non-imposition à la Taxe d'habitation et à la taxe des services 

communaux, les documents suivants sont exigés :(www.service-public.m) :(pièces 3 et 4) • Une 

déclaration sur l'honneur (Modèle AAP009), signée et légalisée ; • Une copie de la CNI ou de la carte de 

séjour ; • Un certificat de résidence dans le cas où l’adresse d’habitation est différente de celle figurant 

sur la CNI ; • Une copie légalisée du contrat de bail ou de la quittance de loyer ou de l’engagement du 

propriétaire ou de l’occupant. • Demande d’attestation de [non-imposition] à la taxe d’habitation (TH) et à 

la taxe de services communaux (TSC) ( Modèle AAP009F) [Formulaire] ». Elle avance « D'une part, la 

partie adverse ne peut reprocher au requérant d'avoir rempli une déclaration sur l'honneur dans la 

mesure où il s'agit de la procédure légale demandée par l'autorité marocaine compétente qui émet 

l'attestation; D'autre part, il s'avère que d'autres documents sont demandés par les autorités marocaines 

afin de vérifier notamment l'existence d'un contrat de bail du lieu de résidence du demandeur prouvant 

qu'il est bien locataire et qu'il ne loge pas dans un bien dont il a la propriété. Cette attestation n'aurait 

pas dû être écartée comme preuve dans la cadre de son examen. De plus, si la partie adverse avait pris 

en compte le fait que le requérant avait notamment dû produire un contrat de bail, elle aurait pu analyser 

cette attestation comme une indication d'absence de capacités financières suffisantes pour être ou 

devenir propriétaire plutôt que de conclure que l'attestation ne donne aucune indication sur la capacité 

financière du demandeur . Partant, la partie adverse a commis une erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle reproduit la motivation de l’acte querellé 

concernant le défaut de démonstration par le requérant du bénéfice d’une aide financière ou matérielle 

du regroupant au pays d’origine avant son arrivée en Belgique. Elle rappelle l’interprétation donnée aux 

articles 1er, sous d) et 6, sous b) de la directive 73/148 par la Cour de Justice de l’Union européenne 

dans son arrêt dit « Yunying Jia ». Elle fait valoir qu’ « Il n'est pas contesté que le requérant a déposé de 

nombreuses preuves de versements réguliers de son père depuis 2015 jusque septembre 2017. Il 

semble que si les preuves de versement de 2015 et 2016 sont anciennes pour déterminer si le 

requérant était à charge de son père juste au moment de la demande en 2018, elles peuvent cependant 

démontrer un état de réelle dépendance depuis plusieurs années. Il ne s'agit déjà pas d'un dossier « 

construit pour les besoins de la cause » par des versements réguliers sur les 6 derniers mois qui 

précèdent une demande en vue de remplir la condition « d'être à charge de ». C'est à tort que la partie 

adverse les balaye sans examiner qu'elles témoignent d'une précarité du requérant et d'une réelle 

situation de dépendance dans son pays d'origine depuis plusieurs années ». Elle soutient qu’ « En ce 

qui concerne les deux versements de 500€ en septembre 2017 au nom de l’épouse du requérant et de 
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sa sœur, il n'est pas contesté qu'ils ont été envoyés au requérant. La partie adverse ne conteste pas le 

fait que le regroupant vit avec son épouse et sa fille et qu'ils forment le même ménage. Il n'est pas 

déraisonnable d'envisager que les versements aient été faits par l'épouse ou par la fille pour le 

regroupant dans le cadre de l'aide que celui-ci fournit à son fils. Ces versements démontrent à tout le 

moins un réel état de besoin du requérant dans son pays d'origine et son état de dépendance. De plus, 

les déclarations sur l’honneur produites sont confirmées par des documents bancaires. Il n'est, en effet, 

pas contesté que le requérant a reçu quatre fois 494,10€ en septembre 2017 via Western Union soit un 

total de 1976,4€. Si la partie adverse refuse de considérer comme probantes les déclarations sur 

l'honneur, il n'en reste pas moins qu'il lui appartenait de prendre en compte la hauteur des montants 

effectivement reçus et de calculer si ceux-ci pouvaient être considérés comme prouvant que le 

requérant était bien à la charge de son père sur le plan économique pour parvenir à un niveau de vie 

seulement décent au Maroc entre septembre 2017 et l'arrivée du requérant en France en septembre 

2018 (cachet de son passeport) et ce, au regard du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause. En vertu 

du principe du devoir de prudence et de bonne administration, la partie adverse aurait dû faire un calcul 

pour en déduire une moyenne mensuelle et constater si au regard du niveau de vie au Maroc le 

requérant pouvait parvenir à un niveau de vie décent avec les versements reçus en septembre 2017 par 

sa famille. En effet, la preuve que le requérant est à charge de son père peut se faire par toutes voies 

de droit ; Il n'est pas imposé dans la loi que le demandeur prouve qu'il a reçu des versements mensuels. 

Un montant de 1.976 € pour une période de 12 mois (septembre 2017 à septembre 2018) revient à un 

revenu mensuel de 164,7€. Ce montant au Maroc peut suffire pour parvenir à niveau de vie décent pour 

une personne seule (Valeur du SMIG au 01 janvier 2018 au Maroc = 2 570.86 MAD, soit 240C) ». Elle 

conclut « que la preuve du soutien financier de son père a été apportée et qu’il n'est donc pas 

raisonnable de motiver qu'il n’est pas démontré qu'il était à charge du regroupant dans son pays 

d'origine ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les deux branches réunies du moyen unique pris, le Conseil constate que, le requérant ayant 

demandé une carte de séjour sur la base des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° et 40 ter, §2, de la Loi, il 

lui appartenait de démontrer, conformément à cette disposition, qu’il était à charge de son père, de 

nationalité belge. 

 

Le Conseil rappelle que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant peut se faire 

par toutes voies de droit, celui-ci doit cependant établir que le soutien matériel du regroupant lui était 

nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au 

moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de Justice des communautés 

européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire applicables 

doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour le membre 

de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de l’article 43 

CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses 

besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il 

demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en 

ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 

en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

La condition fixée à l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la Loi, relative à la notion « [être] à leur charge 

» doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir 

été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 
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pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2 Le Conseil souligne que les conditions légales et jurisprudentielles telles que prévues dans le cadre 

de l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la Loi, applicables au cas d’espèce, sont cumulatives. Partant, le 

requérant doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles permet à la partie 

défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En l’occurrence, le Conseil observe 

que l’acte attaqué, fondé sur le fait que la condition « à charge » au pays d’origine n’est pas établie, 

comprend deux sous-motifs distincts à savoir l’absence de preuve que le requérant n’avait pas de 

ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine pour subvenir à ses 

besoins essentiels et le défaut de démonstration par le requérant du bénéfice d’une aide financière ou 

matérielle du regroupant au pays d’origine avant son arrivée en Belgique. 

 

3.3. S’agissant du premier sous-motif de la décision querellée, à savoir que le requérant reste en défaut 

de démontrer qu’il « n'a pas de ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays 

d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels et donc que sa situation financière 

nécessitait une prise en charge de la personne qui ouvre le droit au séjour. À cet égard, l’attestation 

marocaine de [non-imposition] à la taxe d’habitation et à la taxe des services communaux établie le 

26/06/2019 n’est pas probante dès lors qu’elle n’est basée que sur une déclaration sur l’honneur et 

qu'en tout état de cause, elle ne donne aucune indication sur la capacité financière du demandeur dans 

son pays d’origine ou de provenance. En effet, le fait de ne pas payer une taxe, en soi, ne prouve pas 

un état d'indigence. De même, la déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant son état d’indigence 

ne peut être prise en considération étant donné qu’elle n’est pas accompagnée de preuves probantes 

attestant ses dires », le Conseil souligne qu’il ne fait l’objet d’aucune critique concrète, ou du moins utile, 

en termes de recours. Le Conseil estime inutile de s’attarder sur la pertinence ou non de la motivation 

ayant trait à l’absence de force probante de l’attestation marocaine de non-imposition à la taxe 

d’habitation et à la taxe des services communaux datée du 26 juin 2019 en ce qu’elle ne serait basée 

que sur une déclaration sur l’honneur dès lors que la partie requérante ne conteste en tout état de 

cause pas valablement que cette pièce ne renseigne pas sur la capacité financière du requérant au 

pays d’origine et que le fait de ne pas payer une taxe ne prouve pas en soi l’indigence de ce dernier. Le 

Conseil considère en outre que l’absence de possession d’un titre de propriété immobilière dans le chef 

du requérant ne permet aucunement de démontrer que celui-ci serait démuni. A titre de précision, le 

Conseil relève enfin que la partie requérante ne conteste nullement la motivation selon laquelle les 

documents relatifs à la situation du demandeur en Belgique ne permettent pas de démontrer la qualité à 

charge au pays d’origine.  

 

3.4. Au vu de ce qui précède, le premier sous-motif ayant trait au fait que le requérant n’a pas démontré 

sa situation d’indigence au pays d’origine et donc son caractère « à charge » suffit à lui seul à justifier 

l’acte attaqué et il est dès lors inutile d’examiner l’argumentation relative à l’autre sous-motif de la 

décision entreprise, à savoir l’absence de preuve par le requérant du bénéfice d’une aide financière ou 

matérielle du regroupant au pays d’origine avant son arrivée en Belgique, qui ne pourrait en tout état de 

cause suffire à elle seule à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.5. En conséquence, la partie défenderesse a pu à bon droit rejeter la demande du requérant sans 

commettre d’erreur manifeste d’appréciation ni violer les articles et principes visés au moyen.  

 

3.6. Les deux branches réunies du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 


